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 Séance du 19 décembre 2023 à 18h30 
   

L’an deux-mille-vingt-trois le dix-neuf du mois de décembre 
le Conseil Municipal de la Commune de SELONCOURT s’est réuni en Mairie - Salle 
du Conseil Municipal à Seloncourt après convocation légale, sous la Présidence de 
M. Daniel BUCHWALDER, Maire, pour une session ordinaire. 

 

 

NOTA  Le Maire certifie que la liste des délibérations examinées par le conseil municipal a été affichée à la Mairie et 
mise en ligne sur le site internet de la commune dans la semaine qui suit le Conseil Municipal, que la 
convocation du Conseil Municipal a été adressée le 12 décembre 2023 et que le nombre des membres en 
exercice est de 29. 

 Exécution des articles L2121-10, R121-7, L2121-17, L2124-1, L2121-25, R121-9 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 

 

 

Etaient présents (24) 
Daniel BUCHWALDER, Françoise PAICHEUR, Jean-Marc ROBERT, Maryline CHALOT, Mathieu GAGLIARDI, 
Laurence DI VANNI, Jean FORESTI, Catherine JACQUOT, Nicolas PIERGUIDI, Jean-Claude PERROT, 
Alain KMOCH, Jean-Luc MIESKE, Madeleine MAUFFREY, Christine GUEY, Lysiane MABIRE, Clément GIRARD, 
Eric LANUSSE CAZALE, Michel BARBE, Régis ARNOLD, Denis TISSERAND, Christian TOITOT, Sergio BEE,  
Sylvie WERNY, Béatrice ROCH. 
 

Etaient excusés ayant donné procuration (4) 
Patrick LIEGEART a donné procuration à Jean FORESTI 
Brigitte ALZINGRE a donné procuration à Lysiane MABIRE 
Romuald GADET a donné procuration à Alain KMOCH 
Léa LEMOINE a donné procuration à Mathieu GAGLIARDI 
 

Était absente (1) 
Sophie MOREL 
 

Le Maire ayant ouvert la séance et fait l’appel nominal, il est procédé, en conformité de l'article L2121-15 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, à la désignation d'un secrétaire. 
Madame Françoise PAICHEUR a été désignée pour remplir ces fonctions qu'elle a acceptées. 

 

OBJET : CONVENTION DE SOUTIEN POUR LA LUTTE CONTRE LES DÉCHETS ABANDONNÉS DIFFUS AVEC 
CITEO 

Monsieur le Maire expose :  

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L. 5221-1 relatif à la coopération intercommunale, 

VU le Code de l'environnement, notamment les articles L.541-10 et R.543- 53 à R.543-56,  

VU l'arrêté du 5 mai 2017 portant agrément d'un éco-organisme ayant pour objet de prendre en charge les déchets 
d'emballages dont les détenteurs finaux sont les ménages dans les conditions prévues par les articles R. 543-53 à 
R. 543-65 du code de l'environnement, 

VU l’arrêté du 30 septembre 2022 portant modification de l'arrêté du 29 novembre 2016 modifié relatif à la 
procédure d'agrément et portant cahier des charges des éco-organismes de la filière des emballages ménagers, 

VU l’arrêté du 21 décembre 2022 modifiant l'arrêté du 5 mai 2017 portant agrément d'un éco-organisme ayant pour 
objet de prendre en charge les déchets d'emballages dont les détenteurs finaux sont les ménages dans les 
conditions prévues par les articles R. 543-53 à R. 543-65 du code de l'environnement. 

 
Le Conseil Municipal, l’exposé du maire entendu, après en avoir valablement délibéré, A L’UNANIMITÉ de ses 
membres présents ou représentés, 

➢ APPROUVE la convention de soutien pour la lutte contre les déchets abandonnés diffus avec Citeo, 
➢ AUTORISE Monsieur le Maire à la signer par voie dématérialisée,  

 

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an que dessus. 
   Seloncourt, le 19 décembre 2023 
   Le Maire,    
   Daniel BUCHWALDER 

    

 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

DEPARTEMENT DU DOUBS 
ARRONDISSEMENT DE MONTBELIARD 

CANTON D’AUDINCOURT 
 

COMMUNE DE SELONCOURT 
 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Accusé de réception en préfecture
025-212505390-20231219-DCM119122023-AR
Date de télétransmission : 24/01/2024
Date de réception préfecture : 24/01/2024


